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Commission Gatineau, Ville en santé 
PROCÈS-VERBAL 

3e séance – 29 avril 2021 - 9 h  à 11 h 29 
Vidéoconférence - Zoom 

 

PROCÈS-VERBAL – PUBLIC 
 

PRÉSENCES : 
Membres 
Madame Renée Amyot, présidente 
Monsieur Jean-François LeBlanc, vice-président 
Madame Myriam Nadeau, membre 
Madame Kathleen Barrette, Société de transport de l'Outaouais 
Monsieur Nicolas Heidecker en remplacement de monsieur Daniel Cayley-Daoust, Table régionale des 
organismes communautaires autonomes de l'Outaouais  
Madame Nathalie Lepage, Centraide Outaouais 
Madame Michèle Osborne, Table des aînés de Gatineau 
Madame Karine Parker, Office d'habitation de l'Outaouais  
Madame Nathalie St-Amour, Université du Québec en Outaouais 

Secrétaire 
Madame Véronique Leduc - Secrétaire aux commissions et comités – SLSDC 

Personnes-ressources 
Madame Myriam Houde - Service de police de la Ville de Gatineau 

Ressources internes 
Madame Anick Fortin – Coordonnatrice aux commissions et comités – SLSDC 
Madame Geneviève D’Amours – Directrice par intérim – SLSDC 
Madame Émilie Chasles – Chef de section – Développement des communautés – SLSDC 
Madame Mychelle Vaive – Chef de section – Opérations et installations sportives – SLSDC 
Monsieur Jean-Marc Lacroix – Chef de service – Opérations et installations sportives – SLSDC 
Monsieur Patrick Campeau – Chef de section – Développement des communautés – SLSDC 
Madame Julie Vallon – Responsable – Opérations et installations sportives - SLSDC 

ABSENCES : 
Membres  
Monsieur Jacques Dumouchel, Cégep de l'Outaouais 
Madame Sylvie Lafontaine, Direction de la santé publique 
Madame Manon Dufour, Commissions scolaires de Gatineau 
Monsieur Alain Godmaire, Centre intégré de santé et de services sociaux de l'Outaouais  
 

 
La séance débute à 9 h. 
 
1. Mot de bienvenue 

Madame Amyot souhaite la bienvenue à tous. Elle souligne le retour de madame Nathalie Lepage de 
Centraide Outaouais qui était remplacée par madame Stéphanie Ayotte. Elle remercie cette dernière 
pour sa participation. Elle informe également que monsieur Nicolas Heidecker représente la TROCAO 
en remplacement de monsieur Daniel Cayley-Daoust. 
 
Elle fait mention que les membres de la Commission ont été sollicités par le Service de l’environnement 
pour participer à la démarche de consultation pour l’élaboration du futur Plan climat. Ce plan 
permettra d’établir un cadre d’actions dans le but de réduire les émissions de GES sur le territoire 
gatinois et de s’adapter aux changements climatiques. Les membres sont donc invités à participer à la 
consultation. L’atelier en ligne aura lieu le 6 mai en après-midi. 
 
 

2. Adoption de l’ordre du jour 

On retire le point 4 de l’ordre du jour puisque cet item est reporté à une séance ultérieure. 
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On mentionne également un changement au libellé de la présentation du point 5. 

Ancien libellé : Bilan du Programme d’agriculture urbaine et du Programme des jardins 
communautaires 

Libellé modifié :  Bilan et Plan d’action 2021-2024 du Programme d’agriculture urbaine 
 
Il est proposé par madame Nathalie St-Amour 
Appuyé par madame Mychèle Osborne 
 
Et résolu que cette Commission adopte l’ordre jour de la présente séance avec les changements 
proposés. 
 
Adoptée 
 
 

3. Dépôt et suivis du procès-verbal de la réunion du 18 mars 2021 

Madame D’Amours mentionne qu’il n’y a aucun suivi. 
 
 

4. Période de questions citoyennes et citoyens 

4.1 Retour sur la demande citoyenne : Réduction des méfaits et prévention des surdoses 

Madame Amyot rappelle les trois volets de la demande de monsieur Michel Raymond qui a été 
adressée à la Commission le 4 février dernier : 

 Que le conseil municipal demande au gouvernement du Canada de déclarer une crise sanitaire 
en lien avec les statistiques de surdose de la Fentanyl; 

 Que les pompiers de Gatineau puissent administrer la Naloxone; 

 Que la Ville de Gatineau demande au fédéral de décriminaliser la possession simple de drogue. 

Elle informe que des informations récentes provenant du gouvernement fédéral ont été reçues, 
et, dans ce cas, une analyse sera nécessaire avant de revenir à la Commission avec une 
recommandation. Ce point est donc reporté à une prochaine séance. 
 
 

Madame Myriam Nadeau se joint à la rencontre à 9 h 09. 
 
 
Madame Amyot informe les membres que monsieur Yves Séguin, citoyen et directeur général du 
Centre d’intervention et de prévention en toxicomanie de l’Outaouais (CIPTO), souhaite 
s’adresser à la Commission. 
 
Monsieur Séguin prend la parole. 
 
Le but de sa présence à la Commission est à trois volets : 
1. Il souhaite que la Commission puisse prendre position sur le fait que la consommation de 

drogue est un enjeu de santé publique et que la stigmatisation représente un obstacle majeur 
pour les consommateurs au niveau de l’implication et de l’intégration lorsqu’ils vont chercher 
des services de santé et des services municipaux; 

2. Faire en sorte que la Ville de Gatineau demande une position plus claire de la part du 
gouvernement fédéral sur la loi C-22; 

3. Demander au gouvernement du Québec de prolonger le Plan d’action à la lutte aux surdoses, 
car ce dernier a été prolongé d’un an seulement. 

 
Madame Amyot remercie monsieur Séguin de ces éclaircissements et lui mentionne qu’il sera 
recontacté en lien avec ce dossier. 
 
 

Monsieur Yves Séguin quitte la rencontre à 9 h 22. 
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5. Présentation : Bilan et Plan d’action 2021-2024 du Programme d’agriculture urbaine 

Madame Amyot indique que cette présentation s’inscrit parfaitement dans le principe de Ville 
nourricière et du système alimentaire durable. Elle cède la parole à madame Mychelle Vaive. 
 
Celle-ci souligne la présence de madame Julie Vallon et explique que les objectifs de cette présentation 
sont de présenter le bilan du Plan d’action 2016-2018 du Programme d’agriculture urbaine et le Plan 
d’action 2021-2024 ainsi que d’obtenir des recommandations de la Commission pour le dépôt du bilan 
du Plan d’action 2016-2018, et pour l’adoption du Plan d’action 2021-2024. 
 
Elle précise que les pourcentages de la diapositive 14 concernant la répartition des jardins 
communautaires et collectifs doivent être corrigés. Voici les changements :  
Secteur de Hull : 45 % 
Secteur d’Aylmer : 14 % 
Secteur de Buckingham / Masson-Angers : 14 % 
Secteur de Gatineau : 27 % 
 
Une période de questions et de commentaires a lieu. 
 
Madame Nadeau fait remarquer que, d’après son expérience dans son district, le cadre de soutien 
n’est pas connu auprès des citoyens et auprès de l’administration également. Elle considère qu’il y a 
un travail à faire à l’interne afin de faciliter le partage d’information et les maillages entre les services 
municipaux impliqués et les organismes et citoyens. De plus, elle craint que le cadre de soutien 
devienne trop lourd comme façon de faire et propose plutôt un accompagnement des citoyens dans 
leurs projets afin de favoriser les initiatives et d’éviter d’alourdir les processus. Une certaine flexibilité 
serait de mise. Elle souligne l’importance de la collaboration interservices dans la mise en œuvre de 
ce plan. Elle assure toutefois que ce plan d’action est très emballant. 
 
Madame Osborne demande si le soutien financier pour aménagement concerne aussi le 
réaménagement. Il est également mentionné que l’offre de formation est peu connue et certains se 
demandent comment les citoyens peuvent en bénéficier. 
Madame Vaive répond que malgré un soutien financier limité, il est possible de faire une demande de 
financement pour le réaménagement. Pour l’offre de formation, elle mentionne que c’est un 
partenaire qui l’offre et que des moyens de communication seront mis en place afin de faire connaitre 
davantage le Programme d’agriculture urbaine ainsi que les formations. 
On demande aussi de la formation sur le compostage.  
 
Il est suggéré d’intégrer des objectifs plus généraux au programme, tel que la sécurité alimentaire. En 
lien avec la pandémie, il serait intéressant d’y intégrer également des objectifs plus précis, tels que 
l’aménagement de jardins dans les nouveaux quartiers afin d’augmenter le nombre de personnes 
pouvant avoir accès à des aliments sains à moindres coûts. 
Madame Vaive informe les membres qu’ils ont travaillé avec un expert en agriculture urbaine et 
celui-ci suggère de réfléchir à la possibilité de mettre en place un volet agriculture collective. 
 
On souligne qu’au niveau du processus d’évaluation lié au programme, il est important de ne pas 
seulement évaluer le nombre de jardins aménagés, mais également les retombées du plan d’action 
ainsi que le processus de mise en œuvre. 
Il est suggéré de réfléchir à la possibilité que la Ville s’intègre et favorise le réseautage déjà existant 
comme Relance vert et la CREDDO. 
 
On fait aussi remarquer que le système alimentaire durable apparait peu dans la présentation. 
Madame D’Amours répond que le système alimentaire durable a été présenté lors de la dernière 
rencontre. Les principaux éléments du diagnostic seront inclus à la présentation du bilan et du plan 
d’action du Programme d’agriculture urbaine destinée aux membres du conseil.  
 
Certains membres soulignent un des bons coups du Progamme, qui est de permettre aux citoyens 
l’aménagement de jardins en façades de leur domicile. Il est suggéré de vérifier la possibilité 
d’attribuer un pourcentage d’aménagements d’arbustes fruitiers avec les promoteurs immobiliers. De 
plus, la Ville pourrait également voir la possibilité de planter des pommiers dans les parcs, de créer 
des haies de framboisiers, etc. 
 
Madame D’Amours mentionne que les propositions des membres seront analysées. 
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CONSIDÉRANT QUE les commentaires et suggestions des membres de la Commission seront analysés 
par le Service des loisirs, des sports et du développement des communautés; 
 
CONSIDÉRANT QUE le système alimentaire durable tiendra compte du Programme d’agriculture 
urbaine;  
 
CONSIDÉRANT QUE des actions pour favoriser l’arrimage entre les services municipaux seront mises en 
place;  
 
La Commission Gatineau, Ville en santé recommande, à l’unanimité, au conseil municipal :  
 
CP-CGVS-2021-08 

 d’adopter le bilan du plan d’action 2016 -2018 du Programme d’agriculture urbaine. 
 
CP-CGVS-2021-09 

 d’adopter les modifications du cadre de soutien aux jardins communautaires et collectifs. 
 
CP-CGVS-2021-10 

 d’adopter le Plan d’action 2021-2024 du Programme d’agriculture urbaine. 
 
Il est proposé par madame Myriam Nadeau 
Appuyé par madame Nathalie Lepage 
 
Adoptée 
 
 

Pause de 10 h 30 à 10 h 40 
 
 

6. Présentation : Bilan 2020 et Plan d’action intégré Famille, aînés et accessibilité universelle 
2021-2022 

Madame Renée Amyot rappelle aux membres qu’un dépôt du bilan annuel des réalisations à l’Office 
des personnes handicapées du Québec est une exigence de la Loi assurant l’exercice des droits des 
personnes handicapées en vue leur intégration scolaire, professionnelle et sociale. Elle ajoute que la 
Commission a été mandatée par le conseil municipal pour agir comme comité de suivi Municipalité 
amie des aînés et qu’elle a inscrit dans son plan de travail d’assurer le suivi de la Politique familiale et 
du plan d’action intégré Famille, aînés et accessibilité universelle. 
 
Monsieur Patrick Campeau fait la présentation qui a pour but d’obtenir une recommandation de la 
Commission pour le dépôt du bilan 2020 au conseil municipal. 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Gatineau s’est engagée dans la certification Municipalité amie des 
aînés; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Gatineau est assujettie à la Loi assurant l’exercice des droits des 
personnes handicapées en vue de leur intégration sociale, scolaire et professionnelle et que cette loi 
oblige les municipalités à produire un Plan d’action annuel, à l’égard des personnes handicapées; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Commission Gatineau, Ville en santé a été identifiée comme responsable du 
comité de suivi Municipalité amie des aînés; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Commission Gatineau, Ville en santé s’est engagée, dans son Plan de travail 
2019‑2020 et 2021-2022, à prendre connaissance du bilan annuel du Plan d’action intégré – Famille, 
Aînés (MADA) et Accessibilité universelle ainsi que de suivre les travaux Municipalité amie des aînés 
et de la Politique familiale : 
 
La Commission Gatineau, Ville en santé recommande, à l’unanimité, au conseil municipal :  
 
CP-CGVS-2021-11 

 d’accepter le dépôt du bilan 2020 du Plan d’action transitoire 2020-2021 – Famille, Aînés (MADA) 
et Accessibilité universelle. 
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Il est proposé par madame Kathleen Barrette 
Appuyé par madame Nathalie St-Amour 
 
Adoptée 
 
 

7. Présentation : Renouvellement du Plan directeur des infrastructures récréatives 

Madame D’Amours fait la présentation qui a pour but de recueillir les commentaires de la 
Commission concernant les éléments constituants le nouveau Plan directeur des infrastructures 
récréatives et d’obtenir un appui des membres.  
 
 

Madame Kathleen Barrette quitte la rencontre à 10 h 57. 
 
 
Certains membres se demandent si les citoyens démunis et en situation d’itinérance sont considérés 
afin de s’assurer de l’inclusivité de tous. 
Madame D’Amours répond que oui. 
 
On demande également si le manque de disponibilité des locaux communautaires a été pensé dans 
ce plan, considérant les besoins des organismes. 
Madame D’Amours répond que le plan directeur comprend un domaine d’intervention concernant 
les centres communautaires. La problématique de l’accessibilité est connue et le plan en tient 
compte. 
 
Madame Nadeau demande si l’analyse différenciée selon les sexes (ADS) est utilisée dans 
l’identification des besoins. Madame D’Amours indique que certaines infrastructures seront 
analysées en tenant compte des besoins spécifiques des hommes et des femmes.  
 
Madame D’Amours mentionne que les membres de la Commission des loisirs, des sports et du 
développement communautaire seront informés des commentaires émis par la Commission.  
 
CONSIRÉRANT QUE la Commission a pour mandat d’assurer une vigie continue sur les enjeux 
concernant la qualité de vie de la population en agissant comme expert-conseil;  
 
CONSIDÉRANT QUE la Commission a pour mandat d’émettre des recommandations sur les 
orientations à donner à ses actions et sur les politiques pour favoriser la qualité de vie de la 
population : 
 
CP-CGVS-2021-12 

 la Commission Gatineau, Ville en santé appuie la vision, les principes directeurs et les stratégies de 
déploiement du Plan directeur des infrastructures récréatives, sportives et communautaires. 

 
Il est proposé par madame Nathalie Lepage 
Appuyé par madame Myriam Nadeau 
 
 

8. Varia 

Aucun ajout au point varia. 
 
 

9. Prochaine séance – 10 juin 2021 

La prochaine séance de la Commission Gatineau, Ville en santé aura lieu le 10 juin 2021. 
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10. Levée de la séance 

La séance est levée à 11 h 29. 

Il est proposé par madame Nathalie St-Amour 
Appuyé par madame Nathalie Lepage 

Et résolu que cette Commission accepte de lever la séance. 

Adoptée 
 
 
 
 
 
 
 
 

DISTRIBUTION : 
Aux membres de la présente Commission, aux personnes-ressources, aux membres du conseil municipal et à la Greffière 

 

 

 

 

 

 PRÉSIDENTE  SECRÉTAIRE  

 MADAME RENÉE AMYOT  MADAME VÉRONIQUE LEDUC  

 


